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Pour un renouvellement de bail

Par rosma, le 28/08/2010 à 16:09

Bonjour,

locataire d'un 2 pièces depuis 15 ans, mon bail vient d'être renouvellé cette fin aôut
moyennant une augmentation de plus de 60 pour cent.
Je n'ai pas accepté.
Que peut faire le bailleur qui est une sci non familiale ?
merci bien pour une réponse
strad

Par fabienne034, le 28/08/2010 à 16:27

bonjour,

saisir la commission départementale ou le tribunal pour avoir un nouveau loyer

pour tout savoir sur le bail:

http://www.fbls.net/contratlocationvide.htm

Par rosma, le 28/08/2010 à 16:51

merci cordialement pour votre réponse



la doc envoyée a répondu à ma question
merci encore
bonne journée
strad
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